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Stationnement à L’Assomption : 
un enjeu pour les étudiants
page 6

À lire en page 3

Alex Carbonneau pose pour  
le calendrier des pompiers
page 7

L’ARBRE DE LA COMMUNAUTÉ

UNE FIERTÉ POUR 
L’ASSOMPTION

DANIEL
ANCTILANCTIL
514 771-4534
danielanctil.com

>
12

32
10

9

Daniel Anctil - courtier 
immobilier Remax

WWW

Courtier immobilier Inc

Prenez rendez-vous à l’une de nos cliniques 
pour un depistage auditif sans frais.
Votre santé auditive nous tient à coeur
Valide jusqu’au 31 décembre 2025.

450 657-1000

Venez nous rencontrer pour connaître les dernières nouveautés 
concernant les appareils auditifs qui pourront mieux vous aider!

REPENTIGNY
373-A, Notre-Dame

L’ASSOMPTION
814, L’Ange-Gardien N, local 17

MASCOUCHE
385, montée Masson, bureau 102

LAVALTRIE
49, chemin de  

Lavaltrie (dans la 
clinique médicale) 

Vous avez des doutes  
concernant votre audition  

ou celle d’un proche?

>1282219

APRÈS

AVANT

Donnez une 2e vie 
 à vos armoires de cuisine!

ESTIMATION GRATUITE
Économique et écologique

Garantie 10 ans

Claude 514 929-2182 | Louis-Phylippe 450 559-5082
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C L D  RestaurationC L D  Restauration
RESTAURATION DE CUISINE

Entreprise familiale de Repentigny
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En bref
La Médaille du Gouverneur général du 
Canada est remise à Adèle Gosselin
Caroline Otis a remis à Adèle Gosselin, diplômée en Sciences de la nature au Cégep 
à L’Assomption, la Médaille académique du Gouverneur général 2024‑2025 pour 
l’excellence de son dossier académique. Adèle s’est distinguée de ses comparses 
en obtenant la plus haute cote R au sein de la cohorte 2024‑2025 au terme de ses 
études collégiales. Créé en 1873, ce prix est l’une des plus prestigieuses distinctions 
reçues par des étudiants dans un établissement d’enseignement canadien pour la 
réussite scolaire exceptionnelle. La Médaille est décernée au finissant qui obtient 
les meilleurs résultats scolaires. Soulignons qu’après son parcours collégial marqué 
de succès, Adèle a commencé ses études universitaires à l’Université de Montréal 
en médecine. Sur la photo : Adèle Gosselin, finissante en Sciences de la nature au 
Cégep à L’Assomption en 2024‑2025 et récipiendaire de la Médaille académique 
du Gouverneur général, ainsi que Caroline Otis, directrice du Cégep à L’Assomption.

Les médias au bord du gouffre
Alors que le réseau TVA a fait l’annonce de 87 nouvelles coupes de poste, particuliè‑
rement en région, le Député de Joliette–Manwan Gabriel Ste-Marie a réitéré l’urgence 
d’agir pour aider les médias face à la crise qu’ils traversent.« On fait face aujourd’hui 
à une réelle crise médiatique. L’accessibilité de l’information dépend de la bonne 
santé de nos médias, mais aussi la garantie d’une information collée aux réalités 
des Québécois des régions. Ce n’est pas anodin : chaque nouvelle coupe est un coup 
porté à l’accessibilité de l’information pour les Québécois vivant dans les régions 
plus éloignées. S’ils prennent l’enjeu au sérieux comme ils le prétendent, ils doivent 
rétablir la taxe sur les services numériques et mettre en place un fonds qui garanti‑
rait l’investissement de l’argent récolté dans le secteur de la culture et des médias. 
Alors que nos médias sont au bord du gouffre, je m’adresse au gouvernement fédé‑
ral : ignorer la crise, c’est condamner la diversité de l’information au Québec », a 
conclu Gabriel Ste-Marie.
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Un voyage qui rapporte pour Patrick Bonin
De retour de la 30e Conférence des Nations unies sur les changements 
climatiques (COP30), le député de Repentigny et porte-parole du Bloc qué‑
bécois en matière d’Environnement et Changements climatiques, Patrick 
Bonin, dresse un constat sans équivoque : le Canada s’est présenté à 
Belém « les mains vides », sans nouvel engagement. Contraint de quitter la 
conférence en raison du vote de confiance prévu au Parlement le lundi 17 
novembre, le député a néanmoins multiplié les rencontres diplomatiques.

Lancement du tribunal spécialisé dans le district 
judiciaire de Joliette
Le ministre de la Justice et procureur général du Québec, Simon 
Jolin-Barrette, la ministre de l’Emploi, ministre responsable de la région de 
Lanaudière et la députée de Repentigny, Pascale Déry, ainsi que le député 
de Joliette, François St-Louis, annoncent la mise en place du tribunal spé‑
cialisé en matière de violence sexuelle et de violence conjugale dans le 
district judiciaire de Joliette. L’implantation du tribunal spécialisé permet‑
tra de mieux répondre aux besoins et aux réalités des personnes victimes 
de violence sexuelle et de violence conjugale.

Avant de rouler, pensez aux conséquences
Bien que la conduite avec les facultés affaiblies soit un comportement 
sévèrement puni par la loi, il s’agit encore de l’une des principales causes 
d’accidents sur les routes du Québec. Misant sur le choc et l’émotion, le 
message de la campagne vise à faire réfléchir le public, plus spécifiquement 
les jeunes conducteurs, et à briser certaines croyances populaires selon 
lesquelles le cannabis aurait moins d’effet sur la conduite que l’alcool.
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L’arbre de la communauté réchauffe les cœurs

Le Service de police de L’Assomption/Saint-Sulpice 
annonce en grande pompe le retour de L’arbre de la com-
munauté pour une 12e  édition. Ce projet unique et ras-
sembleur a pour mission de donner un peu de bonheur, du 
bon temps et un certain répit aux familles démunies de la 
grande région de L’Assomption. Tout ça fait par des béné-
voles qui ont à cœur le bien-être de la population locale.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

Actualités

L’arbre de la communauté est un projet chapeauté par le 
Service de police, mais qui a du succès grâce aux membres 
de la communauté qui viennent en aide à leurs voisins. 
Chaque année, les policiers recueillent les références de 
familles éprouvant des difficultés à l’approche des Fêtes. 
La population est par la suite invitée à s’impliquer en s’en‑
gageant à offrir un cadeau à chaque enfant concerné.

Pour le directeur du Service de police de L’Assomption/
Saint-Sulpice, Roger Bélair, cette initiative est une étape 
marquante pour son équipe : « C’est une idée de génie qui 
nous rassemble année après année depuis maintenant 
12 ans. Chaque année, les policiers s’impliquent à fond 
dans le projet, ce qui fait en sorte que la communauté en 
sort gagnante. Les policiers ne comptent pas leurs heures 
et ils ont à cœur cette cause unique qui nous rassemble. 
Pour démontrer le sérieux de notre engagement envers le 
projet L’arbre de la communauté, le Service de police va 

dégager deux policiers à temps plein pour une période de 
quatre semaines afin de bien livrer la marchandise aux 
enfants et aux familles de la communauté. C’est très impor‑
tant de soutenir cette cause qui nous tient tant à cœur. »

Le porte-parole de l’événement, l’animateur Stéphane 
Bellavance, qui revient pour une troisième année, se rap‑
pelle avec justesse sa livraison de paniers de Noël l’an 
dernier : « Je suis parti le coffre plein de denrées alimen‑
taires et prêt à faire le travail demandé pour aider la cause. 
Je suis arrivé devant une maison ; deux autos dans l’en‑
trée, une belle maison dans mon quartier. J’ai sonné et 
j’ai donné la marchandise. Ça m’a complètement boulever‑
sé de voir comment ces gens étaient contents de recevoir 
l’aide qu’ils avaient demandée. De l’extérieur, on ne dirait 
pas que cette famille avait besoin d’aide, mais elle était 
vraiment contente. C’est pour dire que le visage de la pau‑
vreté a changé, avec la hausse du logement, les denrées 
plus chères à l’épicerie. J’ai réalisé bien des choses. Et 
l’effort fourni par le Service de police de L’Assomption/
Saint-Sulpice est un geste très louable et combien impor‑
tant pour notre communauté. Je vous invite à participer à 
ce grand rassemblement. »

À ce jour, plus de 250 enfants sont inscrits au projet, dont 
127 filles et 123 garçons. Rappelons que les personnes 
souhaitant s’impliquer peuvent le faire de deux façons : en 
se rendant chez l’un des partenaires commerçants pour 
sélectionner une boule dans leur arbre de Noël, et en se 

Partenaires
Repentigny Chevrolet, Stageline, Jean Coutu, IGA Extra Leblanc, Forté 
et fils, Tim Hortons, Home Hardware (Entreprises Limoges), Aubainerie, 
Piscines Carignan, Pharmacies Familiprix de L’Assomption et de Saint-
Sulpice, Syndicat des pompiers de Saint-Sulpice, Ville de L’Assomption 
et ses employés, Fraternité des policiers de L’Assomption.
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procurant une boule de Noël sur leur site transactionnel à 
www.larbredelacommunaute.ca.

Le fait de sélectionner une boule vous engage à acheter un 
cadeau (valeur entre 35 $ et 40 $) et à le rapporter, embal‑
lé, au Service de police avant le 15 décembre,16 h 30. Peu 
importe l’option choisie, les seules informations qui vous 
seront fournies seront le sexe et l’âge de l’enfant ainsi que 
ses intérêts pour orienter l’achat du cadeau. Les policiers 
effectueront la livraison de cadeaux le 20 décembre, et ce, 
dans un grand souci de confidentialité.

Grâce à de généreux partenaires financiers, s’ajoute à la 
remise de cadeaux la possibilité de donner des paniers 
d’aide alimentaire et pharmaceutique. La livraison de 
ceux-ci aura lieu le samedi 13 décembre.

  Crédit photo de couverture: Médialo, Pierre Chartier.
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Pour sa 13e édition, le Salon du Cadeau réunira près de 45 artisans d’ici pour offrir 
à la population de la région de Lanaudière des créations uniques, originales et 
faites à la main.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

Cet événement est l’occasion parfaite de préparer les Fêtes tout en soutenant l’achat 
local et de découvrir le savoir-faire des artisans de la région dans une ambiance festive.

Le Salon du Cadeau qui se tiendra au Centre récréatif de Repentigny, le samedi 6 et 
dimanche 7  décembre prochain, de 10 h à 16  h, est un rendez-vous attendu pour le 
magasinage des Fêtes. Les exposants présenteront une variété de créations : bijoux, 
accessoires textiles, tricots, articles de décoration, produits gourmands, créations en 
bois, bougies et savons artisanaux, ainsi que des produits écoresponsables et réutili‑
sables, mettant en valeur le talent et la créativité de la région. Chaque exposant apporte 
sa touche unique, garantissant une expérience riche et inspirante pour tous les visiteurs.

Rappelons que 88  exposants avaient donné leur nom pour participer à l’événement. 
« Un comité de sélection a été mis sur pied afin de sélectionner les 45 participants, et 
le nombre de places est toujours une contrainte pour ce genre d’exposition », explique 
Catherine Loiseau, agente de développement.

Les visiteurs pourront voter pour leur kiosque « Coup de Cœur » et courir la chance de 
gagner l’un des 40 prix offerts par les exposants de cette 13e édition. Le grand gagnant 
se verra offrir un kiosque gratuit pour l’édition suivante du Salon du Cadeau.

Aider Fin à la faim
Encore cette année, les visiteurs sont invités à poser un geste de solidarité en soute‑
nant l’organisme Fin à la faim, par un don en argent ou en denrées non périssables. 
Soulignons que Fin à la faim a pour mission de venir en aide aux personnes en situation 
d’insécurité alimentaire dans la région en distribuant des denrées et en soutenant des 
initiatives locales pour nourrir ceux qui en ont besoin.

La directrice du Centre récréatif de Repentigny, Louise Généreux, souligne la mobilisa‑
tion exceptionnelle qui rend possible cette 13e édition : « Chaque année, notre équipe, 
nos bénévoles et nos exposants mettent tout leur cœur pour créer un Salon chaleureux, 
où créativité et talent local se rencontrent. Voir les visiteurs, petits et grands, admirer 
et repartir avec des créations uniques est toujours un moment de grande satisfaction. »

Plus de 2000 personnes 
attendues au Salon 
du Cadeau

Actualités

Informations pratiques
Dates : samedi 6 et dimanche 7 décembre 2025

Horaire : 10 h à 16 h

Lieu : Centre récréatif de Repentigny

Entrée : gratuite
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Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

Cette conférence de presse avait pour 
but de promouvoir la participation au 
grand rassemblement du 29  novembre 
prochain à Montréal, qui vise à affirmer 
clairement que la justice sociale n’est 
pas négociable, que les services publics 
doivent être renforcés et les droits col‑
lectifs respectés.

Avant la rencontre, les policiers de L’As‑
somption sont intervenus, car le rassem‑
blement ressemblait à une manifestation 
et aucun permis n’aurait été demandé par 
les organisateurs pour ce genre d’événe‑
ment. Ces derniers ont tout simplement 
déclaré qu’il s’agissait d’un point de 
presse. Les choses se sont vite arran‑
gées entre les deux clans.

Pour sa part, Claudette Pouliot du 
Mouvement d’éducation populaire auto‑
nome de Lanaudière (MÉPAL) avait ceci 
à déclarer : « On revendique un investis‑
sement massif au niveau des services 
publics, la fin des privatisations ; une éco‑
nomie qui est là pour les gens et non pour 

MOBILISATION

Le Réseau Vigilance Lanaudière interpelle 
le premier ministre

Actualités

les profits. Parce qu’il y a un ras-le-bol ; 
les gens s’appauvrissent très rapide‑
ment pendant qu’une faible minorité 
s’enrichit sur le dos de tout le monde. 
On veut le plus de monde possible au 
rassemblement du 29  novembre. Plu‑
sieurs autobus ont été mobilisés dans 
la région pour permettre aux gens de 
venir manifester. »

Le Réseau Vigilance Lanaudière est 
actuellement formé des organisations 
suivantes : le Regroupement des étu‑
diants du Cégep à Joliette de Lanaudière 
(REECJL) ; l’Alliance du personnel profes‑
sionnel et technique de la santé et des 
services sociaux (APTS) ; le Conseil cen‑
tral de Lanaudière (CSN) ; la Fédération 
des travailleurs du Québec (FTQ) ; le 
Mouvement d’éducation populaire auto‑
nome de Lanaudière (MÉPAL) et ses 
organismes communautaires membres ; 
le Syndicat de l’enseignement de la 
région des Moulins (SERM) ; le Syndicat 
de l’enseignement de Lanaudière (CSQ) ; 
le Syndicat de la Fonction publique du 
Québec (SFPQ) ; la Fédération interpro‑
fessionnelle de la Santé Québec (FIQ).Ph
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ENCAN PUBLICLa municipalité de la paroisse de  Saint-Sulpice invite les personnes 
intéressées à venir assister à son encan public annuel,
le vendredi 5 décembre, à 10 heures.

Lieu :  Centre communautaire  Léo  Chaussé situé au 185, rue Émile, 
à  Saint-Sulpice,  J5W 6C9.

CONDITIONS

1. Les biens sont vendus tels quels, sans aucune garantie.

2.   La  Municipalité de la paroisse de  Saint-Sulpice peut décider de retirer 
un ou des items de la vente et peut ne pas adjuger lorsque le montant 
de l’enchère n’est pas suffisant.

3. L’ acheteur-adjudicataire devra acquitter immédiatement, en argent 
comptant, le montant de son achat au représentant de la municipalité ; 
sinon, il perd tout droit en regard de l’item lui ayant été adjugé.

4.   Les acheteurs des biens divers prennent possession immédiatement 
de leur achat. La municipalité de la paroisse de  Saint-Sulpice n’est 
aucunement tenue de les garder après la clôture de la vente et advenant 
qu’un acheteur n’en prend pas possession au moment de la vente, la 
municipalité n’est aucunement responsable de vol, vandalisme ou de 
tout dommage à  ceux-ci.

5. Toute dérogation à une de ces conditions pourra annuler la vente.

Inspection des biens :   Les personnes intéressées pourront inspecter les 
biens mis en vente à partir de 9 heures, le vendredi 
5 décembre 2025.

RENSEIGNEMENTS  SUPPLÉMENTAIRES | 450 589-4450 poste 101

Photos : https://municipalitesaintsulpice.com/components/com_gdwgestion/
download.php ?fileid=1231

À noter que les effets non vendus pourront être détruits ou donnés sans autre 
avis de la part de la  Municipalité de la paroisse de  Saint-Sulpice.

Donné à  Saint-Sulpice, ce 24 novembre 2025

Chantal  Bédard

Directrice générale &

 Greffière-trésorière

Article Quantité Article Quantité
Réfrigérateur tombeau COKE 3 Lot de couteau de cuisine 1
Plaque de cuisson - 2 pieds sur 
chariot maison 1 Plaque à cuisson 2 éléments chauffants 2
Réchaud 2 Jouet à bascule bleu Little tikes 1
Friteuse 1 Jouet sauteur licorne rose 1
Distributrice à jus 2 compartiments 1 Jouet Table découverte pour bébé 1
Réfrigérateur- Danby 1 Bac de block Méga Block 1
Cuisinière de marque «  Inglis » 1 Jouet Marcheur pour bébé 1
Toaster commercial - ATCO 1 Jouet Ballon sauteur 2
Plaque de cuisson - EURODIB - 2 
pieds sur chariot maison 1 Lot de jouet divers 1
Plaque à cuisson - Garland 1 Chaise berçante de Noël 1
Machine à Bingo électrique 1 Lot de cintres en métal 1
Chaises pliantes de métal 140 Bac bleu 4
Table pliante de bois - 8 pieds 75 Boulier en bois géant 1
Micro sans fil - AMX 1 Poteau de métal 6 pieds 2

Porte-voix - GENEXXA 1
Kit de désincarcération hydraulique 
(fonctionnel) 1

Micro-onde 1 Échelle 35 pieds 2 plans 1
Imprimante 2 Échelle à perches 45 pieds 1
Banc de parc 2 Soudeuse à essence 1
Pompe à eau 1 Souffleuse 1
Recycleuse asphalte 1 Vélo 1

>1305508

Matériel à l’encan :
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Actualités

Jour après jour, Xavier, Alexis et des tas d’autres étudiants du Cégep de Lanaudière 
à L’Assomption arpentent les rues aux alentours de l’établissement scolaire à la 
recherche d’un endroit où garer leur voiture pour se rendre à leurs cours. L’exercice 
s’avère ardu, et c’est d’autant plus vrai lorsque la saison froide arrive. 

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

« Honnêtement, c’est vraiment compliqué de trouver un parking, surtout l’hiver puisque la 
moitié des rues sont barrées. Alors ça arrive souvent qu’on doive marcher de 10 à 15 minutes 
depuis la voiture jusqu’à cégep », indique Xavier Roy, étudiant de 3e année en administration. 

Comme une quarantaine d’autres automobilistes, Xavier Roy a reçu une contravention le 14 
novembre dernier, alors que son véhicule était stationné aux abords du banc de neige durci à 
côté du trottoir de la rue Charlebois. Sa voiture se trouvait ainsi à plus de 30 cm de la bordure; 
ce que le règlement municipal de la Ville de L’Assomption interdit. Or, l’étudiant était loin de 
se douter qu’il retrouverait un constat d’infraction sur son pare-brise en fin de journée. Selon 
lui, sa voiture n’obstruait pas la voie publique. 

Alexis Petrucci, un autre étudiant interrogé par l’Hebdo Rive Nord, qui a lui aussi reçu une 
contravention, abonde dans le même sens. Il est d’avis que l’agent qui a émis les constats 
aurait pu faire preuve de plus de clémence. « J’étais stationné, coller sur le banc de neige 
parce que je ne pouvais pas rentrer dans le banc de neige. Il était gelé dur », assure-t-il. 

Car, au-delà de cet événement particulier, l’étudiant témoigne du casse-tête quotidien que 
représente la tâche de dénicher du stationnement à proximité du cégep, au centre-ville de 
L’Assomption. « On est beaucoup d’étudiants et tous les alentours du cégep, c’est rempli », 
rapporte Alexis Petrucci, ajoutant que le stationnement du cégep soit trop petit pour accueillir 
tous les étudiants et payant. Si la rue n’est plus une option adéquate, sa présence en classe 
devient compromise. 

Le transport en commun : pas une option
Autant Xavier qu’Alexis n’en étaient pas à leur première contravention de stationnement à 
L’Assomption. Mais, malgré les difficultés de stationnement connues dans le secteur, les 
deux jeunes résidents de Repentigny entendent continuer à se rendre à l’école en voiture. 
L’offre disponible en transport en commun ne les convainc pas de faire la transition. « Je dois 
marcher environ 10 minutes pour prendre un bus qui passe toutes les heures, alors ce n’est 
pas la meilleure [option] », analyse Xavier Roy, bien que le paiement d’une contravention lui 
gruge une semaine de son salaire d’étudiant. Alexis Petrucci tient sensiblement le même dis‑
cours; le transport en commun ne répond pas à ses besoins. 

À la Ville de L’Assomption, le maire Sébastien Nadeau se dit bien au fait de l’enjeu de station‑
nement qui sévit durant la période scolaire. « Il va falloir qu’on prenne des risques, qu’on ose 
provoquer les choses. Il faut améliorer le transport en commun. On a un défi de stationne‑
ment à L’Assomption. On a un défi de contraventions qui vient avec », expose-t-il. 

M. Nadeau révèle que le conseil municipal envisage la possibilité de supporter les jeunes en 
subventionnant des passes de transport collectif. « On doit se donner des leviers pour dire à 
exo : j’investis, j’augmente mon achalandage; augmente ton service. Parce que j’ai beau sub‑
ventionner le transport en commun; si les jeunes du cégep embarquent dans l’autobus et que 
c’est long, c’est désagréable, ils vont retourner dans leur automobile », reconnaît-il. 

Des solutions de stationnement étudiées
Par ailleurs, la Ville réfléchit aussi à des pistes de solutions afin de bonifier son offre de cases 
de stationnement. « On ne peut plus étendre à l’horizontale », admet toutefois Sébastien 
Nadeau quant aux terrains disponibles au centre-ville. L’idée de monter des stationnements 
à la verticale serait ainsi dans les cartons. La mise en place de stationnements incitatifs en 
périphérie du centre-ville avec des alternatives pour transiter vers les services, telles qu’un 
système de prêt de trottinettes électriques, par exemple, serait aussi envisagée. 

D’ici à ce que des solutions concrètes soient identifiées, le maire Nadeau appelle au bon 
jugement de tous. « Le conseil municipal n’a pas la légitimité d’intervenir directement dans la 
gestion des constats d’infraction. Toutefois, je tiens à souligner l’humilité et l’analyse de notre 
directeur du Service de police, qui reconnaît l’importance du discernement dans l’application 
des règlements. Il estime d’ailleurs que, dans cette situation particulière, des avertissements 
auraient pu être envisagés […] Malheureusement, cette situation risque d’entraîner une forte 
affluence à la cour municipale, engendrant des pertes de temps et d’argent autant pour les 
personnes concernées que pour notre personnel », a-t-il réagi en lien avec les événements du 
14 novembre. Effectivement, autant Xavier qu’Alexis ont confié à l’Hebdo Rive Nord leur inten‑
tion de contester le constat d’infraction qu’ils ont reçu ce jour-là. 

Le service de police réagit
Questionnée par l’Hebdo Rive Nord, l’agente Sophie Légaré, responsable des relations médias 
au Service de police de L’Assomption / Saint-Sulpice a expliqué que l’objectif du policier avait 
été de sensibiliser au passage des véhicules d’urgence, compromis à certains endroits ce 
jour-là. Des plaintes récurrentes de résidents seraient également reçues pour ce secteur en 
raison de stationnements incorrects. Enfin, l’agente Légaré souligne que la neige hâtive a 
contribué aux événements et qu’une telle situation ne devrait plus se reproduire.

L’ASSOMPTION

Le manque de stationnements donne des maux de 
tête aux étudiants
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   Columbariums intérieurs et extérieurs 
   Emplacement de cimetière à perpétuité 
   La totalité des services funéraires et de cimetière     

à la même adresse, unique dans la région.

Pour nous rejoindre : 
Cimetière et Complexe funéraire des Trembles 
15005 Sherbrooke Est, Montréal 
w w w . c f d t . c a  -  5 1 4  4 9 8 - 7 6 8 2
i n f o @ c f d t . c a

À deux pas
du pont 

LeGardeur
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Alex Carbonneau est pompier au Service de sécuri-
té incendie de la Ville de L’Assomption, municipalité 
où il réside également, depuis maintenant 5  ans. En 
2026, il représentera fièrement sa communauté dans 
le Calendrier des pompiers du Québec pour lequel il 
a récemment pris la pose. Le pompier a parlé de son 
expérience à l’Hebdo Rive Nord.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

D’emblée, Alex Carbonneau admet que le Calendrier des 
pompiers était un sujet de plaisanterie entre ses collè‑
gues et lui : « Je disais que j’allais le faire un jour et cette 
année je me suis dit, ça y est, je me lance ! »

Après avoir soumis sa candidature et les 
deux photos exigées, le pompier de L’As‑
somption a eu le bonheur d’apprendre qu’il 
avait été sélectionné. Au-delà de la vitrine 
que cette expérience allait lui offrir dans 
le célèbre calendrier qui fête ses 25 ans 
en 2026, Alex Carbonneau s’est dit fier 
de pouvoir ainsi contribuer à la mission 
de la Fondation des pompiers du Québec 
pour les grands brûlés.

« C’est une manière incroyable et le fun de 
pouvoir offrir mon soutien […] Pour les grands brûlés, 
il n’y a qu’une seule fondation et c’est celle-ci avec la 
Fondation des pompiers. C’est quand même incroyable 
les dons qu’on peut amasser avec le calendrier et je me 
suis dit que je ne pourrais jamais donner autant qu’en 
faisant ça », a exprimé le pompier.

En effet, depuis sa création, le Calendrier des pompiers 
du Québec a permis d’amasser plus de 1,2 M$ pour 
venir en aide aux victimes de brûlures graves et à leurs 
familles partout dans la province.

Certes, si l’annonce de la participation d’Alex 
Carbonneau à l’édition 2026 a provoqué quelques rigo‑
lades dans son entourage, celui-ci a assuré que tous 
étaient heureux et fiers de son implication pour la 
cause. « J’avais un peu peur de la réaction de ma mère, 

mais finalement elle était contente que je le fasse », a-t-il 
ajouté dans un ricanement.

Le pompier a également révélé que son expérience lors 
de la séance de photos s’est déroulée de manière très 
professionnelle. « On se sentait vraiment bien, il n’y avait 
pas de pression. »

La fin d’une tradition
Alors que la Fondation signe sa dernière édition du 
Calendrier en 2026, Alex Carbonneau a confié se sentir 
d’autant plus reconnaissant d’avoir pu saisir cette der‑
nière chance de réaliser un petit rêve tout en accomplis‑
sant une bonne action.

Depuis maintenant 25  ans, le Calendrier 
des pompiers rend hommage à ceux et 
celles qui risquent leur vie pour sauver 
celle des autres. En plus d’être devenu 
un objet de collection au fil des ans, il 
incarne des histoires de courage, de 
solidarité et d’espoir.

Malgré toute la notoriété de l’objet, la 
Fondation a pris la décision de mettre fin à 
la tradition. Marie-Josée Chalifour, chargée 
de projets à la Fondation des pompiers 

du Québec, a expliqué : « Nous constatons que le 
format papier rejoint de moins en moins les nouvelles 
générations […] Le Calendrier a marqué son époque 
et accompli sa mission. Mais la cause, elle, demeure 
bien vivante : la Fondation travaille déjà à un nouveau 
projet, plus actuel, toujours en collaboration avec nos 
héros et héroïnes ».

Soutenir les grands brûlés
En se procurant le Calendrier des pompiers, ou l’édition féminine produite pour la première fois cette année, le public aide la Fondation des 
pompiers du Québec à soutenir la Chaire de recherche sur les organes reconstruits en laboratoire et leurs applications cliniques à l’Université 
Laval ainsi qu’à deux maisons d’hébergement pour les familles de patients hospitalisés ; à un camp d’été annuel pour les enfants gravement 
brûlés ; et de nombreux projets visant à améliorer la qualité de vie des grands brûlés. Le Calendrier des pompiers du Québec 2026 est disponible 
dans toutes les pharmacies Jean Coutu ainsi que sur le site web de la Fondation des pompiers du Québec.

Un Assomptionniste en vedette dans 
le Calendrier des pompiers

Actualités
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Alex Carbonneau illustre fièrement le mois de novembre 2026.

Plus de 
1,2 M$

Fonds amassés 
grâce au 

Calendrier des 
pompiers

FRANÇOIS LEGAULT
DÉPUTÉ DE L’ASSOMPTION

 450 589-0226
 francois.legault.asso@assnat.qc.ca

PASCALE DÉRY
DÉPUTÉE DE REPENTIGNY

 450 581-6102
 pascale.dery.repe@assnat.qc.ca

Au Québec, la violence  
envers les femmes  
c’est tolérance zéro ! 
Nous réaffirmons notre engagement  
à soutenir les victimes et à bâtir une société 
plus juste où chaque femme est libre, 
respectée et protégée.
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J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester informés des 
rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir!

Marché de Noël de L’Assomption
Le boulevard de l’Ange-Gardien s’illuminera de 
mille feux dès le 27 novembre, alors que la 17e édi‑
tion du Marché de Noël de L’Assomption s’ou‑
vrira au public du jeudi au dimanche jusqu’au 
21  décembre. Le Marché sera également ouvert 
le lundi 22 décembre et le mardi 23 décembre. Au 
programme : plus de 65 exposants, activités et ani‑
mations pour toute la famille. Heures d’ouverture : 
jeudi, vendredi, samedi de midi à 20 h ; dimanche, 
lundi 22 et mardi 23 décembre de midi à 17 h.

Mélodies des Fêtes au CADD

Les dimanches 7 et 14 décembre, le hall du 
Centre d’art Diane-Dufresne (CADD) prendra 
des airs de fête à l’occasion de deux presta‑
tions musicales festives pour célébrer l’arri‑
vée du temps des Fêtes. Les représentations 
auront lieu à 10 h 30.

Calendrier des événements

LEGO® de Noël

Le 30  novembre à 14h, KokoBrik 
propose un atelier de LEGO® de Noël 
à la bibliothèque Robert-Lussier de 
Repentigny. Maisons enneigées, 
sapins lumineux et personnages 
festifs ; les participants, petits et 
grands, sont invités à laisser aller 
leur imagination.

Salon du Cadeau
Les 6 et 7 décembre, c’est le grand retour 
du Salon du Cadeau au Centre récréatif 
de Repentigny. De 10 h à 16 h, les visi‑
teurs y rencontreront plus de 40 expo‑
sants proposant bijoux, décorations, 
produits gourmands et autres créations 
locales. Il s’agit de l’occasion parfaite 
de débuter ses achats des Fêtes.

Père Noël arrive à L’Assomption
Le 6 décembre, le père Noël fait son arri‑
vée en grand au centre-ville de L’Assomp‑
tion. Dès 13 h, il défilera sur le boulevard 
de l’Ange-Gardien, entre la rue du Portage 
et la rue Marsan. Au programme : chars 
allégoriques, ambiance festive, animation, 
tirages et maquillage pour enfants.

Ma ville illuminée à Charlemagne
La Ville de Charlemagne a lancé un concours visant à inciter ses citoyens à illuminer 
leur maison pour le temps des Fêtes. Ainsi, les résidents qui décorent leur extérieur 
pour Noël sont invités à s’inscrire (citoyen.charlemagne.ca/demandes-en-ligne/ma-
ville-illuminee) afin que leur adresse soit ajoutée à la carte interactive qui créera 
ultimement un parcours interactif et collaboratif renforçant la magie des Fêtes. Les 
citoyens ont jusqu’au 15 décembre à midi pour s’inscrire. La carte sera ensuite dis‑
ponible sur le site de la Ville à compter du 19 décembre. Les participants courent 
la chance de gagner une carte-cadeau d’une valeur de 100 $ dans un commerce 
local de leur choix.

Illumination du sapin de Noël de 
L’Assomption
Le vendredi 28  novembre à 18  h, la magie des 
Fêtes s’empare du centre-ville de L’Assomp‑
tion, alors que le grand sapin de Noël de la place 
Karl-Tremblay s’allumera pour la période des Fêtes. 
L’illumination sera précédée d’une prestation spé‑
ciale de la chorale du Vieux Palais, dès 17 h 30.

25 novembre au 6 décembre

12 JOURS D’ACTION  
CONTRE LES VIOLENCES  
FAITES AUX FEMMES
 
Refusons toutes les formes de violence!

2024 Violence conjugale V3.indd   12024 Violence conjugale V3.indd   1 2024-11-20   11:522024-11-20   11:52
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Grand  
marché 

de Noël

Notre traditionnel marché de Noël est de retour,

le samedi 6 décembre de 10 h à 15 h

Venez nous rendre visite !

Complexe résidentiel pour retraités 
505, rue Notre-Dame, Repentigny
450 582-9200  |  LeNotre-Dame.com

CORPO_2025-10 Pub_Marches de Noel - LND - ReseauSelect - 9,83X12,5.indd   1CORPO_2025-10 Pub_Marches de Noel - LND - ReseauSelect - 9,83X12,5.indd   1 2025-10-08   17:012025-10-08   17:01
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La Ville de L’Épiphanie inaugurait récem-
ment une nouvelle œuvre d’art publique à la 
Place Philibert, à l’angle des rues Leblanc 
et Notre-Dame. Représentant une étoile, 
l’œuvre intitulée Perpétuité est une inter-
prétation de l’emblème de la ville pensée 
pour symboliser le dynamisme et le côté 
visionnaire de l’administration municipale.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

C’est à l’artiste québécois Jonathan 
Bouchard qu’a été confié le mandat de réa‑
liser cette œuvre qui embellit et éclaire à la 
fois la Place Philibert. D’une taille impres‑
sionnante de 12  pieds de hauteur par 
15 pieds de largeur, l’étoile surdimensionnée 

est composé d’aluminium ainsi que d’une 
façade d’acrylique miroir. Celle-ci confère 
un aspect métallique à l’œuvre en journée, 
tandis que le soir venu, elle révèle un jeu de 
lumière créant une profondeur infinie à l’inté‑
rieur des bandes de l’étoile.

De plus, l’utilisation d’un éclairage LED 
personnalisable permettra à la municipali‑
té de changer à sa guise la couleur qu’affi‑
chera l’étoile afin de s’harmoniser aux sai‑
sons, mais également aux festivités qui se 
déroulent dans la ville.

« Cette étoile n›est pas seulement une nou‑
velle installation ; c›est une célébration de 
notre identité et un point de rencontre pour 

toute la communauté. Jonathan Bouchard a 
réussi à capturer l›essence de L’Épiphanie. 
L’aspect novateur de l’œuvre en fera sans 
aucun doute un lieu dont on parlera bien 
au-delà des limites de notre Ville. C’est un 
investissement qui fait briller, littéralement, 
notre fierté collective », a déclaré le maire de 
L’Épiphanie, Steve Plante.

Quand culture et histoire se rencontrent
Rappelons qu’au cours des dernières 
années, l’administration municipale a effec‑
tué plusieurs investissements à la Place 
Philibert afin d’en faire un carrefour culturel, 
historique et de loisir. En septembre 2022, 
alors que la Ville adoptait sa toute première 
politique culturelle, une fresque historique 
géante rappelant l’époque ferroviaire des 
années 1920 à L’Épiphanie apparaissait à la 
Place Philibert, donnant du même coup le ton 
à l’exercice de revitalisation qui s’amorçait.

L’année suivante, cinq fresques historiques 
supplémentaires de moindre taille se gref‑
faient au lieu. Celles-ci représentent encore 
une fois des moments ou des lieux mar‑
quants de l’histoire de la ville. Depuis, du 
mobilier urbain ainsi que des panneaux d’in‑
terprétation ont été ajoutés, dans le but d’in‑
citer les gens à s’arrêter à la Place Philibert 
pour y apprécier son décor et se rassem‑
bler entre citoyens. Avec sa prestance et sa 

luminosité, l’œuvre Perpétuité ajoutera de 
l’attrait à l’espace public, estime-t-on.

Ultimement, cet espace végétalisé situé à 
l’entrée du centre-ville de la municipalité doit 
servir de point de départ à un parcours histo‑
rique composé de différents panneaux d’in‑
terprétation à travers le centre-ville.

C’était soir de grand allumage le jeudi 
20 novembre dernier, alors que les projec-
teurs s’allumaient pour la toute première 
fois afin de diffuser les quatre grands 
tableaux composant le parcours histo-
rique Cité Mémoire L’Assomption, devant 
les regards éblouis de plus d’une centaine 
de spectateurs.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

Après Montréal et Charlevoix, L’Assomption 
devient la troisième destination à bénéficier 
de son circuit original réalisé par Montréal 
en Histoires, en collaboration avec la Ville 
de L’Assomption, Archives Lanaudière ainsi 
que des historiens locaux.

Les personnes présentes lors du lance‑
ment ont donc pu découvrir en primeur les 
quatre tableaux principaux, des projections 
numériques conçues par Michel Lemieux 
sur des textes de Michel Marc Bouchard. 
Ceux-ci s’inspirent de faits et de moments 
marquants de l’histoire de L’Assomption.

De la place Karl-Tremblay, on peut en 
apprendre sur l’histoire de la ceinture flé‑
chée grâce à une projection sur le mur du 
Théâtre Hector-Charland. De l’autre côté du 
boulevard, des élèves d’hier à aujourd’hui 
apparaissent sur la façade du Collège de 
l’Assomption afin de raconter leur passage 
davns l’établissement. Au Vieux Palais, 
Marc, le chasseur de fantôme, replonge 
les spectateurs dans les vieilles légendes 
qui dépeignent le bâtiment comme un lieu 

hanté. Enfin, au parc du Souvenir, tout près 
de la passerelle piétonnière, une rivière 
interactive s’anime sur le sol, rappelant 
l’histoire du méandre de L’Assomption, par 
où les premiers habitants sont arrivés.

Des voix connues, comme celles de 
Marie-Ginette Guay, Martin Drainville, 
Catherine Trudeau et Vincent Leclerc, se 
font entendre au fil du parcours. Au total, 
90 personnes, dont 34 comédiens, ont par‑
ticipé à la réalisation de ces tableaux dont 

la production s’est étalée sur près d’une 
année. Si l’ambiance sonore était diffu‑
sée par haut-parleurs pour le bien du lan‑
cement, les visiteurs devront télécharger 
l’application Cité Mémoire pour profiter du 
contenu audio du parcours.

Perpétuer la mémoire
En plus des quatre tableaux, une vingtaine 
d’autres stations retracent l’histoire de 
L’Assomption en proposant des balados, 
des narrations et des expériences en réalité 

augmentée donnant vie à des pionniers, 
artisans, visionnaires et figures oubliées en 
des lieux significatifs du centre-ville.

« Chaque tableau nous transporte des 
temps anciens jusqu’à aujourd’hui, recréant 
des liens émotifs entre nos ancêtres et nos 
contemporains. Nos histoires personnelles 
sont comme des fils qui se tissent les uns 
aux autres, devenant une grande ceinture 
fléchée collective », a décrit le directeur 
artistique Michel Lemieux, qui a révélé avoir 
pris beaucoup de plaisir à plonger dans 
l’histoire de L’Assomption.

Fier de cet ajout à l’offre culturelle et 
patrimoniale de L’Assomption, le maire 
Sébastien Nadeau a souligné l’importance 
de favoriser la mémoire et le souvenir par 
l’entremise de tels projets. « La ville a été 
fondée en 1717. C’est 308  ans qu’on a 
maintenant. L’Assomption a une histoire et 
il faut la raconter », a-t-il soutenu.

Celui-ci estime également que l’attrait atti‑
rera de nombreux visiteurs à L’Assomption 
au cours des prochaines années. On évalue 
d’ailleurs à 100 000 le nombre de specta‑
teurs annuels, soit quatre fois la population 
de la municipalité.

Rappelons enfin que le parcours histo‑
rique Cité Mémoire L’Assomption repré‑
sente un investissement majeur chiffré à 
quelque 4 M$. Le projet est néanmoins sub‑
ventionné à 80 %.

À propos de  
Jonathan Bouchard
Jonathan Bouchard, mieux connu sous son nom 
d’artiste JOBi, est un sculpteur autodidacte 
qui jouit d’une réputation internationale, ayant 
remporté de nombreux prix pour ses sculptures 
éphémères de sable, de neige et de glace à 
travers le monde. Depuis 2016, il se consacre à 
l’art permanent, travaillant avec le béton, l’acier 
inoxydable et l’aluminium. En 2017, il conçoit 
sa première œuvre monumentale qu’on peut 
d’ailleurs également admirer dans la région 
de Lanaudière, à Saint-Calixte. Son style, qui 
« jongle entre le figuratif et les formes épurées 
contemporaines », vise à apporter un message 
positif au spectateur et à être un acteur 
de changement.
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CITÉ MÉMOIRE

L’histoire prend vie à L’Assomption

Culture

Une nouvelle étoile éclaire la nuit à L’Épiphanie
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À la nuit tombée, Perpétuité illumine la Place Philibert.
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C’est un impressionnant total de 15 médailles que les 
élèves-athlètes actuels et anciens ont cumulées à l’oc-
casion de la Coupe Québec 2025, présentée, au Centre 
Claude-Robillard à Montréal.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

Lors de cette journée, le volet féminin a largement contri‑
bué à la récolte de médailles, presque toutes reçues 
en kumite. Ainsi, Léanne Fievet s’est imposée chez les 
14-15 ans de moins de 54 kilos alors que Stella Lajoie a 
accroché l’argent à son cou chez les 12-13 ans de moins 
de 52 kilos. Chez les 14-15 ans de moins de 47 kilos, 
Élie-Ange Draper a grimpé sur la troisième marche du 

Plongeon Québec dévoile la composition de son équipe 
Jeunes espoirs pour la saison 2025‑2026. Cette équipe 
regroupe de jeunes plongeurs et plongeuses de 12 ans 
et moins présentant un fort potentiel de développement 
pour les prochaines années. Le Repentignois Daryk Alarie 
est présent dans l’équipe des Jeunes espoir.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

À la suite du processus annuel d’identification de talent 
mené par Plongeon Québec, l’équipe d’identification de 
talent a procédé à l’évaluation et à la sélection des ath‑
lètes qui composeront l’équipe Jeunes espoirs 2025‑2026.

Cette sélection est le fruit d’un processus d’observation 
et d’analyse mené tout au long de la dernière saison. Plu‑
sieurs critères techniques, physiques et comportementaux 
ont été pris en compte, conformément aux objectifs de 
Plongeon Québec.

La flexibilité, la coordination, la force, la qualité des posi‑
tions, le rythme d’apprentissage ainsi que la force mentale 
figurent parmi les éléments clés qui ont guidé le comité 
dans ses décisions. Le programme d’identification de 
talent vise à encourager l’intérêt pour le plongeon et à sou‑
tenir la progression des jeunes athlètes prometteurs. En 

offrant un cadre structuré permettant d’approfondir leurs 
habiletés et de cultiver leur motivation, Plongeon Québec 
contribue à bâtir une relève solide, passionnée et bien pré‑
parée pour les étapes futures de leur parcours sportif.

Sports

Athlètes sélectionnés pour 
l’équipe Jeunes espoirs
Félix Chouinard (ARO)

Annabel Côté (ARO)

Mathias Sardury-Mayor (ARO)

Zara Hisseine (CAMO)

Florence Comtois (CAMO)

Eldar Iasinskyi (CAMO)

Margot Brossard (CAMO)

Victoria Sensemat (L’Envol)

Béatrice Marengère (Gatineau)

Damien Delisle (Mustang)

Kaylee Beaujean (Pointe-Claire)

Daryk Alarie (Repentigny)

Martin Nejivoi (Vaudreuil-Dorion)

COMPÉTITION

Daryk Alarie sur l’équipe Jeunes espoirs en plongeon
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COMPÉTITION

Coupe du Québec : 
15 médailles pour le Sport-études

podium, tout comme Sarah Zakani (12-13 ans de plus de 
52 kilos) et Anais Amari (14-15 ans de plus de 61 kilos). 
Charlie Laforce a mis la main sur le bronze en kumite chez 
les 12-13 ans de moins de 42 kilos, en plus de rempor‑
ter la seule médaille en kata du côté féminin avec une 
deuxième place.

Du côté masculin, des médailles d’or ont été rempor‑
tées en kumite par Alexis Flageol (16-17 ans de plus de 
76 kilos) et Éli Carcenat (12-13 ans de moins de 40 kilos) 
alors que Thomas Laramée a décroché la seconde place 
en kata chez les 12-13 ans. Yanni Ferdj a pour sa part ter‑
miné l’épreuve en kumite chez les 12-13 ans de plus de 
55 kilos avec la médaille de bronze.

Finalement, trois des finissants ont aussi 
connu du succès lors de ce week-end. Eva 
Carina Arias Nunez (finissante 2023‑2024) 
a offert de belles performances tant en kata 
élite féminin chez les 16 ans et plus que chez 
les 18-20  ans, signant un doublé d’argent. 
Finissant la même année, Neil Djender a 
obtenu la médaille de bronze en kumite élite 
semi-open chez les 18 ans et plus de moins 
de 67 kilos alors que Mathieu Denault (finis‑
sant 2024‑2025) est monté sur la plus 
haute marche du podium en kumite élite 
chez les U21  de moins de 84  kilos. (Source 
Sport-études Félix-Leclerc)
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MOTS CROISÉS

SUDOKU

Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTIONS

HORIZONTALEMENT
1. Avoir un cheveu sur la langue — Fromage de Hollande.
2. Échelle utilisée en photo — Enlève les entrailles de.
3. Peut se dire d’une pomme de terre — Massif 

montagneux.
4. Aucun — Souverain.
5. Garnir — Enveloppe de tissu.
6. Gallium — Meurtrier.
7. Réunion dansante — Démolisseur — Bruit sec.
8. Interruption de travail — Blocage — Chrome.
9. Grand véhicule — Indulgente.
10. Coiffure africaine — Coûte.
11. Mammifère rongeur — Grise foncée.
12. Corrigée — Servent à parfumer l’eau du bain.

VERTICALEMENT
1. Évolution sinueuse — Capitale du Ghana.
2. Tentée — Patriarche biblique.
3. Justicier masqué — Définitif.
4. Qui est conforme aux mœurs.
5. On y place une balle — Notre-Seigneur — Pays 

d’Afrique au sud de la Libye.
6. Point culminant du monde — On apprend à le faire à 

l’école.
7. Pouffé — Boisson rafraîchissante.
8. Économiste français — Terme de ski.
9. Fragments d’un objet brisé — Ville du Québec.
10. Cause du dégoût — Foutu.
11. 1 hectare divisé par 100 — Qui est d’un autre âge.
12. Cérémonie — Excroissances charnues

LABYRINTHE

Nos acteurs locaux

Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre de nos 
sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!

Une belle rencontre dernièrement 
pour  Amélie, qui a croisé lors d’un 
lancement les membres de 
l’équipe de  Jardinerie  Villeneuve. 
Emmanuel et  Mélanie étaient 
présents lors de l’événement en 
tant que partenaires et 
fournisseurs officiels du  Marché de 
 Noël de L’Assomption. C’est donc 
dans un décor festif agrémenté de 
sapinage et d’ornements des 
 Fêtes fournis par la jardinerie que 
les invités ont eu l’occasion de 
réseauter. Pour tous ceux désirant 
embellir leur temps des  Fêtes ou 
se procurer un magnifique sapin 
naturel ou artificiel, des 
arrangements naturels extérieurs 
ou des décorations,  rendez-vous à 
leur boutique de  Noël située au 
951, rang de la  Presqu’île à 
L’Assomption, ouverte jusqu’au 
14 décembre.

La Jardinerie 
Villeneuve 
aux couleurs 
des Fêtes

Les  Internationaux de tennis junior de  Repentigny (ITJR) se sont mérité le prix 
dans la catégorie  Sport au  Gala  Mérites  Lanaudois qui avait lieu le 13 novembre 
dernier. Cet événement, organisé par  Loisir et  Sport  Lanaudière, célèbre 
l’engagement exceptionnel des acteurs du loisir, du sport, du plein air et de 
l’activité physique dans  Lanaudière. Il se veut un moyen pour les milieux 
d’échanger entre eux et avec des acteurs clés afin de leur donner les meilleures 
conditions de réussite possible. C’est donc avec beaucoup de fierté que monsieur 
 Lionel  Armstrong a accepté, en compagnie de monsieur  Benoit  Delisle, cette 
récompense. Toutes nos félicitations aux  ITJR pour ce prix !

Les ITJR lauréat d’un prix au Gala 
Mérites Lanaudois

 Emmanuel  Rivest, directeur général adjoint, 
et  Mélanie  Hébert, directrice marketing chez 
 Jardinerie  Villeneuve.

Lionel  Armstrong, directeur général des  ITJR, et  Benoit  Delisle, directeur des ventes 
pour l’Hebdo  Rive  Nord et président des  ITJR.
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Plus de 125 points de dépôt

250, rue Jacques-Plante, bur. 101 
Repentigny, Québec, J5Y 0L2
1 888 767-7156
www.hebdorivenord.com

Nous reconnaissons l’appui 
financier du gouvernement 

du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Avis

Condo à louer220

REPENTIGNY Grand condo 4 
1/2 pour sous-location, dis- 
ponible à partir de janvier. 

514-806-0859

Massages413

Massages413

450-668-3070. 7 jours. Bon 
massage. Sainte-Anne-des-

Plaines. Près autoroute 
640/335 Nord. Reçu

ESPACEEST MASSAGES, 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN. 577-A NOTRE-DAME 

REPENTIGNY 450-932-7990

Construction,  
rénovation, réparation442

Entrepreneur spécialisé sous-
sol, salle de bain, céra- 
mique, plâtre, peinture. Ou- 
vrage garantis, 30 ans d'expé- 
rience. RBQ 5785-0778-01 
Christian 514-972-7709

Services divers484

DÉSENCOMBREMENT : ra- 
massons télévisions, électro-
ménagers, sofas, etc. Tarifs 

50$ minimum.514-466-0135

Couturière Lavaltrie avec 30 
ans d'expérience. Répara- 
tion de tout genre. 
514-493-0618.

Emplois divers605

Cherche concierge pour 
immeuble résidentiel, doit 
habiter sur les lieux. appe- 

ler Jean 514-249-3827

Achat d’autos945

ACHAT AUTOS / CAMIONS 
pour pièce et ferraille payons 

au meilleur prix 
514-917-0757

Pour vendre, louer  
ou acheter

  �514 394-7156, poste 2222  |  1 888 767-7156, poste 2222

  annoncesclassées@medialo.ca

  Réservation : vendredi 16h30

ALCOOLIQUES
ANONYMES

24 hres
1-866-544-6322

Repentigny - Le Gardeur - Charlemagne
L’Assomption - St-Gérard - St-Sulpice - Lachenaie

www.aa-quebec.org
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Société québécoise des infrastructures

PPaarruuttiioonn  :: LLee  mmeerrccrreeddii  2266  nnoovveemmbbrree  22002255    
MMééddiiaass  :: LLaa  RReevvuuee  ddee  TTeerrrreebboonnnnee  eett  ll’’hheebbddoo  RRiivvee--NNoorrdd  
FFoorrmmaatt  ::        44,,8866””  XX  66””  ((11//44  rréégguulliieerr))  
DDiirreeccttiioonn  ddeess  ccoommmmuunniiccaattiioonnss  
22002255--1111--0066

Avis d’intérêt

No Demande D44305 

La Société québécoise des infrastructures (Société) invite tout propriétaire intéressé à lui faire parvenir des 
renseignements au sujet d’espaces de bureaux et d’atelier (aire de garage) qui sont ou seront disponibles 
à la location et répondant le plus possible aux critères suivants : 

Superficie : 638 m2 utilisables répartis comme suit : 103 m2 en espaces de bureaux et 535 m2 en 
espaces de garage-atelier. 
Périmètre : les espaces doivent être situés dans les limites géographiques des villes de Mascouche ou 
de Terrebonne. 
Date de prise de possession des espaces : aucune date de prise de possession n’a été déterminée, 
mais les locaux devront être prêts pour occupation le plus rapidement possible.  

Pour consulter les autres conditions et critères, visitez le site Web de la Société à 
www.sqi.gouv.qc.ca, dans la section « Faire affaire avec la SQI », sous la page « Avis d’intérêt ». Les 
personnes intéressées pourront y obtenir gratuitement le formulaire de renseignements à remplir. Pour 
obtenir tout renseignement additionnel, communiquez avec madame Andrée Chouinard par courriel à 
l’adresse : achouinard@sqi.gouv.qc.ca ou par téléphone au 819 578-1575. 

Le formulaire de renseignements et les documents requis doivent être reçus au plus tard à 15 h, heure 
de Québec, le 7 janvier 2026. 

Les documents transmis par la poste doivent être insérés dans une enveloppe scellée et reçus aux bureaux 
de la Société à l’adresse suivante : Recherche d’espaces de bureaux et d’atelier à la location à Mascouche 
ou Terrebonne - Société québécoise des infrastructures - À l’attention de madame Staycy Murcia, Direction 
des stratégies de négociation des baux, 445, rue Saint-Gabriel, Montréal (Québec) H2Y 3A2 

Les documents transmis par courrier électronique doivent être acheminés à l’adresse 
suivante : smurcia@sqi.gouv.qc.ca 

Important : la présente demande ne constitue ni un appel d’offres, ni une invitation à 
soumissionner, ni une demande de propositions, ni une offre de contracter. 
La présente demande de renseignements ne constitue ni un appel d’offres ni une demande de 
propositions. Cette démarche vise seulement à recueillir des renseignements généraux sur la disponibilité 
d’espaces à louer pouvant servir à d’éventuels appels d’offres publics ou sur invitation selon le cas. 
Les proposants doivent démontrer que les espaces disponibles à la location satisfont ou peuvent satisfaire 
les critères mentionnés ci-dessus. La Société ne sera pas tenue de demander des soumissions ni de louer 
l’un des locaux. 

RREECCHHEERRCCHHEE  DD’’EESSPPAACCEESS  DDEE  BBUURREEAAUUXX  EETT  DD’’AATTEELLIIEERR    
ÀÀ  MMAASSCCOOUUCCHHEE  OOUU  TTEERRRREEBBOONNNNEE

wwwwww..ssqqii..ggoouuvv..qqcc..ccaa 
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Avis de clôture d’inventaire 
PRENEZ AVIS de la clôture de l’inventaire des 
biens de la succession de Jacques MALOUIN, 
en son vivant domicilié à L’Épiphanie, décédé 
le 30 mai 2025, lequel inventaire peut être 
consulté par les intéressés en composant le 
450 654-3686.

Donné ce 25 novembre 2025.
Par Diane Huet, liquidatrice testamentaire
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30

52
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« AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE »
( Article 795 C.c.Q. )

AVIS est par les présentes donné que, à la suite du 
décès de M. Aurel  Lebeau, en son vivant domicilié à 
 Repentigny, survenu le 16 juin 2025, un inventaire des 
biens du défunt a été fait par le liquidateur successoral, 
le 18 novembre 2025,conformément à la  Loi.
Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de  Me  Sara  Messier, notaire, au 369, boulevard 
 Lacombe,  Repentigny,  Québec,  J5Z 1N5. >1305349

>1305469

APPEL D’OFFRES
2025-SP-274

La Ville de Repentigny demande des soumissions 
pour  la fourniture de produits d’égout et d’aqueduc.

Les personnes et les entreprises intéressées par 
ce contrat peuvent se procurer les documents 
de soumission en s’adressant au Service 
électronique d’appels d’offres (SEAO), soit par 
le site Web www.seao.ca ou par téléphone au  
1 877-336-7326 ou au 418 646-0177, en stipulant 
le numéro de référence 20107327. Les documents 
peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO.

Les soumissions peuvent être transmises par voie 
électronique (via le SEAO) ou en format papier. 

Les soumissions scellées seront reçues au bureau 
de l’approvisionnement, situé au 435, boulevard 
Iberville, Repentigny (Québec) J6A 2B6, jusqu’à 
10 h, le mardi 13 janvier 2026.

Les soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, à 11 h, le mardi 13 janvier 2026, 
à la salle des audiences publiques du conseil à 
l’adresse indiquée ci-dessus, et toute personne 
intéressée pourra y assister.

Donné à Repentigny, ce 26e jour de novembre 
2025.

Fourniture de produits d’égout et d’aqueduc

www.hebdor i venord .com

Je soutiens
mon entreprise 

locale
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VILLE DE REPENTIGNY
Province de Québec

PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER ET DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES

IMMEUBLES SUJETS A LA VENTE POUR TAXES
CADASTRE: Cadastre du Québec

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE: L’Assomption

AVIS est par les présentes donné que le comité exécutif, par résolution numéro CE 419-22-10-25 adoptée à une 
séance dudit comité tenue en date du 22 octobre 2025 a ordonné au soussigné, conformément aux dispositions 
de la Loi sur les Cités et Villes et aux dispositions spéciales de sa charte, de vendre les immeubles ci-dessous 
désignés pour satisfaire au paiement des taxes municipales, aux droits sur les mutations immobilières et toutes 
autres redevances municipales avec intérêts et frais subséquents encourus, et qu’en conséquence lesdits 
immeubles seront vendus à l’enchère publique dans la salle du conseil de l’hôtel de Ville située au numéro 435, 
boulevard Iberville, Repentigny, province de Québec, J6A 2B6, le 18 décembre 2025 à 10 h de l’avant-midi pour 
être continuée si nécessaire, les jours suivants, sur avis de la date et de l’heure de continuation à être donné à 
chaque séance.

Toutefois seront exclus de la vente, les immeubles pour lesquels les taxes dues ainsi que les intérêts et frais s’y 
rattachant, auront été payés avant le moment de la vente. 

La vente des immeubles décrits au présent avis sera sujette au droit de retrait d’un (1) an.

Ville de Repentigny est une corporation légalement constituée, en vertu de la Loi sur l’organisation territoriale 
municipale (L.R.Q., c. O-9) suite au décret de fusion 202-2002 du six mars deux mille deux (2002/03/06) paru 
dans la Gazette Officielle du Québec, Partie II, du vingt mars deux mille deux (2002/03/20), page 1999, régie par 
la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. » chap. C-19), agissant aux droits de la Ville de Repentigny, autrefois constituée 
en vertu du chapitre 125 des Statuts du Québec de 1956-57 (SQ 1956-57, champ 125), à laquelle elle a succédé 
en vertu de l’article 113 de ladite Loi, dont l’adresse principale est au 435, boulevard Iberville, Repentigny, 
province de Québec, J6A 2B6.

Le prix d’adjudication de chacun de ces immeubles sera payable immédiatement après l’adjudication soit 
comptant soit par mandat poste, mandat bancaire ou chèque visé libellé à l’ordre de VILLE DE REPENTIGNY.

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0664-53-6343-0-000-0000
CHOQUET, LISE
Taxes: 8 512,84 $ + frais 

Le lot numéro UN MILLION SEPT CENT CINQUANTE MILLE SIX CENT 
SOIXANTE-QUINZE (1 750 675) 
Adresse : 143, boulevard Claude-David, Repentigny, Québec, J6A 3C5

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0665-50-5928-2-000-0000
KIKUAKA, N’LANDU
NSONA, MARIE-FRANCE
Taxes: 13 927,45 $ + frais

Le lot numéro UN MILLION SEPT CENT CINQUANTE ET UN MILLE HUIT 
CENT QUARANTE-SIX (1 751 846) 
Adresse : 87, rue Laforest, Repentigny, Québec, J6A 3J9

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0667-63-1820-4-000-0000
SUCCESSION DENIS FOURNIER
Taxes: 2 780,85 $ + frais   

Le lot numéro DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE DEUX 
CENTS (2 097 200) 
Adresse : 236, boulevard Lacombe, Repentigny, Québec, J5Z 3C5

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0667-79-6093-9-000-0000
NAVARRO REZA, MARIA DEL 
CARMEN
NAVARRO REZA, VIOLETA 
ADRIANA
Taxes: 10 464,70 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE QUATRE 
CENT CINQUANTE-CINQ (2 097 455) 
Adresse : 88, rue Léveillé, Repentigny, Québec, J5Z 2G4

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0669-63-6128-3-000-0000
VAILLANCOURT-ISABELLE, ADAM
SAVOIE, EUGENIE
Taxes: 7 508,79 $ + frais  

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT UN MILLE TRENTE-SEPT (2 101 037) 
Adresse : 242, boulevard J.-A.-Paré, Repentigny, Québec, J5Z 3Y4

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0670-93-2112-6-000-0000
PETROCCO, WALTER
POLIFRONI, ROSETTA
Taxes: 24 587,38 $ + frais 

Le lot numéro TROIS MILLIONS QUATRE CENT TRENTE-NEUF MILLE NEUF 
CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (3 439 978) 
Adresse : 702A à 702C, boulevard Le Bourg-Neuf, Repentigny, Québec, 
J5Z 5G8

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0766-77-0744-7-000-0000
GUITARD, ERIC
FAFARD, GESSIKA
Taxes: 10 843,39 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT QUARANTE-QUATRE MILLE NEUF 
CENT SOIXANTE-HUIT (2 144 968) 
Adresse : 381, rue Gélinas, Repentigny, Québec, J6A 5M7

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0767-31-1692-2-000-0000
TRUDEL, MARIE-JOSEE
Taxes: 9 992,22 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT QUARANTE-SEPT MILLE CINQ CENT 
QUATRE-VINGT-QUATORZE (2 147 594) 
Adresse : 186, rue Gauthier, Repentigny, Québec, J6A 4P4

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0769-30-5749-4-000-0000
GENDRON, ANICK
Taxes: 8 227,51 $ + frais  

Le lot numéro DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE CINQ 
CENT VINGT (2 098 520) 
Adresse : 137, rue Ricard, Repentigny, Québec, J5Z 3H2

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0769-77-7964-8-000-0000
LECLERC, GENEVIEVE
Taxes: 9 287,41 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE CINQ 
CENT QUARANTE-DEUX (2 099 542) 
Adresse : 153, rue Gabana, Repentigny, Québec, J5Z 3G1

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0770-46-7995-5-000-0000
BLAISE, YVANS
BLAISE, JEAN VILAIRE 
BLAISE, MARIE CHRISTINA
Taxes: 44 023,72 $ + frais 

Les lots numéros :

-  TROIS MILLIONS DEUX CENT SOIXANTE-DIX MILLE SOIXANTE-TROIS 
(3 270 063);

-  TROIS MILLIONS DEUX CENT SOIXANTE-DIX MILLE SOIXANTE-DEUX 
(3 270 062).

Adresses : 248 à 248A, rue Robert-Cliche, Repentigny, Québec, J5Z 5E7

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0770-69-7187-1-000-0000
METHOT, YANNICK
LEPROHON, KARINE
Taxes: 17 147,87 $ + frais  

Le lot numéro TROIS MILLIONS CINQ CENT CINQUANTE-TROIS MILLE 
QUATRE CENT TRENTE-DEUX (3 553 432) 
Adresse : 199, rue Robert-Choquette, Repentigny, Québec, J5Z 0B2

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0866-32-2701-8-000-0000
DI FRANCESCO, TONY
Taxes: 10 757,87 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT QUARANTE-QUATRE MILLE CINQ 
CENT QUATRE-VINGT-SIX (2 144 586) 
Adresse : 50, rue Christian, Repentigny, Québec, J6A 4J2

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0869-35-0820-5-000-0000
LABRIE, ALEXANDRE
Taxes: 16 824,57 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE QUATRE 
CENT TROIS (2 099 403) 
Adresse : 620, boulevard Lacombe, Repentigny, Québec, J5Z 2V5

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0869-53-1036-0-000-0000
BIENVENUE, NATHALIE
Taxes: 15 472,05 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE 
CINQ CENT QUATRE-VINGT-TROIS (2 390 583) 
Adresse : 815, rue de Bordeaux, Repentigny, Québec, J6A 7S3

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0966-39-0277-4-000-0000
LOUIS, FADIA
Taxes: 9 244,62 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT QUARANTE-QUATRE MILLE CENT 
VINGT-QUATRE (2 144 124) 
Adresse : 26, rue Jolicoeur, Repentigny, Québec, J6A 6T6.

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0970-12-9801-1-000-0000
JEAN-PHILIPPE, MARIE-ANDREE
Taxes: 11 380,38 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE 
QUATRE CENTS (2 184 400) 
Adresse : 925, rue Carrel, Repentigny, Québec, J5Y 3T4.

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0970-92-1338-4-000-0000
SUCCESSION PIERRE CAPLETTE
A/S NORMAND CAPLETTE
Taxes: 7 857,86 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE 
SIX CENT QUATRE-VINGT-ONZE (2 389 691) 
Adresse : 876, rue Soissons, Repentigny, Québec, J5Y 2C7

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
0971-91-2393-8-000-0000
NIYONGABO, GORDIEN
KABANYANA, LILIANE
Taxes: 16 499,71 $  + frais 

Le lot numéro QUATRE MILLIONS CENT SOIXANTE-NEUF MILLE HUIT CENT 
CINQUANTE-TROIS (4 169 853) 
Adresse : 1290, boulevard Basile-Routhier, Repentigny, Québec, J5Y 0G9
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ÉTAT FINANCIER DE L’EXERCICE 2024-2025

L’état financier de l’exercice 2024-2025 du Centre de services scolaire des 
Affluents et le rapport des auditeurs seront soumis au conseil 
d’administration lors de la séance du 16 décembre 2025 à 19 heures, au 
130, rue Valmont, à Repentigny, salles 004, 005 et 006. 

Avis donné à Repentigny, le 24 novembre 2025 en vertu de l’article 286 
de la Loi sur l’instruction publique.  

Me Marie-Josée Lorion 
Secrétaire générale
Repentigny, le 24 novembre 2025 

AVIS PUBLIC
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Matricule Désignation de l’immeuble

Nom
1068-44-7860-4-003-0102
GERMINAL, YANIQUE
LAGUERRE, MARCELLE-JENNIE
Taxes: 11 454,97 $ + frais 

Bâtisse tenue en copropriété, composée de :
La partie privative connue et désignée comme étant le lot numéro CINQ 
MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE CENT TRENTE-
QUATRE (5 479 134) 
La partie privative connue et désignée comme étant le lot numéro CINQ 
MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE CENT QUARANTE-
CINQ (5 479 145) 
La quote-part des droits indivis dans les parties communes afférentes à la 
partie privative ci-dessus désignée telle qu’établie dans les déclarations 
de copropriété publiées sous les numéros 20 297 459 et 20 764 559.
Tous les droits, titres et intérêts se rattachant à cette fraction
Adresse : 102-712, rue Notre-Dame, Repentigny, Québec, J6A 2X3

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
1069-26-5121-8-000-0000
GERMAIN, ROLAND
Taxes: 13 906,98 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE 
CINQUANTE-CINQ (2 389 055) 
Adresse : 811, rue Savignac, Repentigny, Québec, J5Y 2N2

Matricule Désignation de l’immeuble

Nom
1069-82-9629-9-003-0101
DEMERS, SARAH-MAUD
MOREAU, LYNE

Taxes : 6 205,11 $ + frais 

Bâtisse tenue en copropriété, composée de :

La partie privative connue et désignée comme étant le lot numéro CINQ 
MILLIONS CENT TRENTE-NEUF MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT 
(5 139 697) 
La quote-part des droits indivis dans les parties communes afférentes à la 
partie privative ci-dessus désignée telle qu’établie dans les déclarations 
de copropriété publiées sous les numéros 18 586 146 et 20 731 303.
Tous les droits, titres et intérêts se rattachant à cette fraction
Adresse : 101-8, rue Babin, Repentigny, Québec, J5Y 0C3

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
1070-36-1983-2-000-0000
FLORESTAL, MARC RAYNOLD
LANGE, REGINE
Taxes: 13 687,95 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE 
CENT QUARANTE ET UN (2 390 141) 
Adresse : 215, rue Nollet, Repentigny, Québec, J5Y 2H2

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
1070-93-0924-8-000-0000
DERILUS, EUNIDE
CIUS, MARIE ASSEFILLE
Taxes: 9 737,99 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE 
QUATRE CENT QUINZE (2 386 415) 
Adresse : 969, rue de Rouen, Repentigny, Québec, J5Y 3J6

Matricule Désignation de l’immeuble

Nom
1071-33-1669-2-001-0002
DUROCHER, MATHIEU
Taxes: 9 503,18 $ + frais 

Bâtisse tenue en copropriété, composée de :

La partie privative connue et désignée comme étant le lot numéro CINQ 
MILLIONS QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE VINGT-DEUX (5 093 022)  
La quote-part des droits indivis dans les parties communes afférentes à 
la partie privative ci-dessus désignée telle qu’établie dans la déclaration 
de copropriété publiée sous le numéro 19 373 278.
Tous les droits, titres et intérêts se rattachant à cette fraction
Adresse : 1428B, rue Des Outaouais, Repentigny, Québec, J5Y 0J1

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
1071-34-6362-7-000-0000
LEMAINE, WALKYS
LOUIS-CHARLES, MARIE-NATACHA
Taxes: 19 100,47 $ + frais 

Le lot numéro QUATRE MILLIONS QUATRE CENT VINGT-SEPT MILLE CENT 
QUATRE-VINGT-NEUF (4 427 189) 
Adresse : 1452, rue des Outaouais, Repentigny, Québec, J5Y 0J1

Matricule Désignation de l’immeuble
Nom
1171-91-3527-6-000-0000
GAGNON, SCOTT
DUBOIS, ANABEL
Taxes: 11 578,22 $ + frais 

Le lot numéro DEUX MILLIONS CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-TREIZE (2 182 993) 
Adresse : 1272, rue Victor-Hugo, Repentigny, Québec, J5Y 3R8

Les lots susdécrits sont sujets, le cas échéant :
 •  aux servitudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble;
 • à toutes les homologations et avis d’expropriation;
 • aux actes de zonage;
 • au zonage agricole;
 • les déclarations de copropriété;
 • les servitudes d’utilité publiques affectant ou pouvant affecter l’immeuble;
 • la servitude de non accès à l’autoroute;
 • la servitude en faveur de Gazoduc Trans Québec Maritime;
 •  Les droits d’Hydro-Québec d’occuper une partie de la propriété aux fins d’installer et d’entretenir ses 

équipements nécessaires à l’exploitation de la ligne de distribution d’électricité, le tout conformément 
aux Conditions de services d’électricité approuvées par la Régie de l’énergie.

Prenez avis de plus que dans le cas où les immeubles ci-avant décrits contiennent des bâtisses ou dépendances 
dessus construites, la vente de ces immeubles aura lieu avec l’ensemble des bâtisses et dépendances.

CONDITIONS POUR ENCHÉRIR :

 • Personne physique : (pièce d’identité)
  - Nom et prénom;
  - Date de naissance et lieu de naissance;
  - Adresse résidentielle complète et postale, s’il y a lieu;
  - Mandat ou procuration si représente une autre personne physique.

 • Personne morale : 
  - Nom;
  - Forme juridique et Loi constitutive;
  - Adresse complète et postale du siège social, s’il y a lieu.

 • Pour le représentant d’une personne morale :
  - Nom;
  - Qualité du représentant (mandataire);
  - Copie conforme de la pièce justificative l’autorisant à agir (ex : résolution, mandat, procuration et autres)

   Les sociétés devront, au moment de l’adjudication, déposer une copie de leur acte de constitution sans 
quoi l’immeuble sera remis en vente immédiatement.

EN FOI DE QUOI, j’ai signé à Repentigny, ce 26 novembre 2025

Me Marc GIARD, greffier-officier en charge de la vente

PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024-2025

Le Centre de services scolaire des Affluents présentera son Rapport annuel 
2024-2025 lors de la séance ordinaire du conseil d’administration qui se 
tiendra le mardi 16 décembre 2025 à 19 h.

Avis donné à Repentigny le 24 novembre 2025 en vertu de l’article 220.1 de 
la Loi sur l’instruction publique.

Me Marie-Josée Lorion 
Secrétaire générale
Repentigny, le 24 novembre 2025 
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